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Adhésion/Renouvellement, année 2026 

(Renseignements strictement confidentiels) 

 

☐ J’adhère à la SEHAG, où  

☐ Je renouvelle ma cotisation   

☐ Cotisation comprenant le Carnet du Goëlo                  22€ 

☐ Cotisation couple comprenant le Carnet du Goëlo                30€ 

☐ Cotisation jeune (-25ans et chômeurs)       15€  

 

Pour compléter ma collection de Carnets du Goëlo : 
 Prix de vente : du n° 6 au n° 39 : 5€, les n°40 et 41 : 10€ 
 Frais d’expédition en sus, pour un numéro : 3,70€. 

Pour acquérir Goëlo Terre d’Histoire : 
 Prix de vente : 19€ 
 Frais d’expédition en sus, pour un exemplaire : 7,70€ 

Pour acquérir les Promenades historiques dans le pays de Paimpol : 
 Prix de vente : 23€ 
 Frais d’expédition en sus, pour un exemplaire : 6 € 

Il est possible de commander plusieurs numéros, dans ce cas, les frais d’expédition seront en fonction de 
cette quantité. Vous pouvez également les retirer à la permanence de l’association au siège social le 1

er
 

vendredi de chaque mois. 
 

******* 
Nom et prénom :............................................................................................................................................ 

 
Adresse :……………………………………………………………………………………..………....................... 

 
Code postal : ………………Ville .................................................................................................................. 
 
Tél :…………………………………Courriel….…………………………...................@…………………………. 
 
 
Comment souhaitez-vous recevoir le Carnet du Goëlo N°42 de 2026: 
 

 Envoi par la poste :  
 

 Récupération à la permanence, Villa Labenne :  
 Date et Signature 

 
 
 

Règlement par chèque à l’ordre de la SEHAG et à adresser à SEHAG, villa Labenne, 16 
rue Bécot 22500 PAIMPOL ou, pour les renouvellements,  
Ou par virement bancaire (Iban : FR76 1558 9228 0700 1378 2474 486) en indiquant le 
libellé de virement suivant « cotisation 2025 + votre nom ». 
 

 



SOCIÉTÉ D’ÉTUDES HISTORIQUES  

ET ARCHÉOLOGIQUES DU GOËLO 
LES CARNETS DU GOËLO 

Maintenir et transmettre / Kenderc’hel ha treuskas 
Association fondée en 1982 

Siège social de la SÉHAG : Villa Labenne, 16 rue Bécot 22500 Paimpol 
www.sehag.fr      sehag.contact@gmail.com    ISSN: 0997-9786      SIRET: 789 290 475 00019 

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2026 
 

Christian Jacob, président, et l'ensemble des membres du Conseil d'administration de la 
SEHAG sont heureux de vous inviter à la l'assemblée générale annuelle qui aura lieu le 
samedi 14 février 2026- de 10 heures à midi, salle Pierre Feutren, rue Pierre Feutren 
face à la mairie de Paimpol.  
 

Ordre du jour  de l'assemblée générale ordinaire 
 

1. Présentation et vote du rapport moral pour l’exercice 2025 
2. Présentation et vote du rapport financier 
3. Bilan du secrétariat 
4. Renouvellement du conseil d’administration 

Les membres du Conseil d'administration sont élus pour 4 ans renouvelables.  
5. Présentation des projets 2026 : Projet éditoriaux / Sorties / Conférences / Ateliers 

/ Promotion de la Société 
6. Questions diverses 

 
L’assemblée sera suivie d’un pot de l’amitié 

 
        Le président 
        Christian JACOB 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
POUVOIR DE REPRESENTATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 2026 

          
Je soussigné (e) Nom et prénom ................................................................................... 
Donne pouvoir à................................................................pour me représenter à l’assemblée 
générale du samedi 14 février 2026 à la salle Pierre Feutren à Paimpol 
 
Je donne les consignes de vote suivantes : 

 Approbation du rapport moral de la SEHAG pour l’exercice 2025 
Vote favorable   Vote défavorable 

 
 Approbation du rapport financier 

Vote favorable   Vote défavorable 
 
Lorsque le mandataire qui doit assister à l’assemblée générale n’est pas nommément 
désigné, le pouvoir est attribué au président et peut être confié par le président à un membre 
assistant à l’Assemblée. 
 
     à.........................................le........................................ 
      
     Signature 


